
Actualités

Dates du rallye : Samedi 13 avril
2019

Vœux du maire : la date est
fixée au dimanche 6 janvier 2019
à 11H00 à la petite salle.

AS La Rochette
- 26 janvier 2019 morbiflette à
Boujailles
- 22 février 2019 loto à Chaffois
- 7 avril 2019 Rochet Run
organisée en partenariat avec le
cri du kangourou
- 48 équipes au tournoi de baby
foot

Ecole Buissonnière
Marche nocturne le 15 juin 2019

Retour opération brioche : Le
montant perçu est de 827,6 €
avec un don moyen de 6,37 €
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Naissance :
Jules Dupont, le 13 juillet
Emmy Garnier, le 26 juillet
Kylian Rognon, le 13 août
Clovis Fonta, le 3 novembre
Mariage :
Marie Foissotte et Benoit Magnenet, le 2 juin

Etat Civil

Mairie de Chapelle d’huin
4 rue de la mairie
Tel : 03 81 89 53 48

Mail : mairie@chapelledhuin.fr

Heures d’ouverture :
Lundi Mardi 10h00 - 12h00
Jeudi : 14h00 19h00
http://chapelledhuin.fr

Contacts utiles

Le mot du Maire

Nouveaux arrivants :
Bienvenue aux nouveaux chapelains.
Décès :
Mme Suzane Maurey, née Bulliard, le 11 juillet
Mr Michel Goubault, 27 juillet
Mrs Xavier Pecclet et Kilyan, le 22 aout
Mme Claris Ordinaire, née Ochs, le 18 novembre

Le bulletin municipal de Chapelle d’Huin et du Souillot

Décembre

2018

• Ralentisseurs : 6 ralentisseurs seront installés au printemps sur la
commune

• Les travaux de la salle des fêtes ont commencé, les intempéries
fixerons le délai de fin.

• Une étude sur le remplacement de l’éclairage public par des lampes
led a été réalisée. Celle-ci montre que l’opération est amortie en
moins de 5 ans. La démarche sera donc lancée rapidement, c’est
pourquoi les lampes défectueuses ne seront pas remplacées sous
leur forme actuelle.

Madame, Monsieur
Chers Chapelains,

C’est avec une certaine inquiétude que je vous écris ce message.
En effet notre commune rurale comme beaucoup d’autres est soumise à
rude épreuve par les décisions de notre gouvernement. En effet celui-ci
nous demande de prendre en charge 70% de la dette nationale alors
que nous, communes, avons une part de 4.5 % de celle-ci.
Comment voir l’avenir sereinement dans ce contexte et pouvoir répondre
à nos besoins d’investissement avec un tel désengagement de l’état à
tous niveaux.

Ne soyez par surpris si au détours d’une conversation vous entendez
des mots comme commune nouvelle, regroupement communal
probable… Ces éléments font partie de nos soucis et de notre regard sur
l’avenir afin de ne pas prétérité l’autonomie des territoires ruraux.

Malgré ces critères alarmistes, notre village poursuit son investissement
et j’espère que l’avenir nous donnera raison sur nos choix ponctuels afin
de sauvegarder et cultiver notre ruralité.

Je tiens néanmoins à vous souhaiter de belles et conviviales fêtes de fin
d’année.

Le maire
Dominique Mamet

Le point Travaux

Immobilier

La commune a vendu la maison du 39, 41 grande rue.

Les appartements de la maison rue de la mairie ont changé de locataire au mois de décembre. Bienvenu à Mr
Garnier Raphael, Dubier Laura et leur fille et Mr Berthoud Yoann et ses enfants.

La vente de bois d'automne à eu lieu le samedi 8 décembre et les lots d’affouages ont été distribués. Pour ceux
qui n’étaient pas présents, merci de venir chercher votre lot à la mairie et apporter votre attestation d’assurance
responsabilité civile.

Ecole

Mme Mazure Virginie est désormais la directrice de l’école et assure toujours la classe de maternelle. Bienvenu à
ses nouvelles collègues Mme Descourviere Karine, classe CP, CE1 et CE2 et Mme Dinger Esin, classe de CM1
et CM2.
L’effectif est de 60 élèves

Départ de Marie Odile Garnier

Après 28 années passées au service de la commune de Chapelle en tant que secrétaire de mairie, Mme Garnier
fait valoir son droit à la retraite à compter du 31 décembre 2018.
Nous lui souhaitons une agréable retraite afin de profiter de sa famille.

Cimetière

Les travaux de reprise du cimetière sont débutés avec le soutien de la société Finalys.
Des plans sont exposés à l’entrée du cimetière avec un repérage. Toutes les tombes identifiées en jaune et rouge
doivent faire l’objet d’une démarche auprès de la mairie.
Au bout de 3 années, les tombes pour lesquelles aucune personne ne se sera fait connaître, seront considérées
comme abandonnées.

Informations Communales

Achat camion
Après le passage dans plusieurs garages sans succès dans
les réparations, il a été décidé de ne plus investir dans l’ancien
camion de la commune. Il est aujourd’hui à vendre dans l’état.
Nous avons donc retrouvé un véhicule plus petit mais plus
récent pour que Rodolphe limite les déplacements avec le
tracteur.

mailto:mairie-chapelle-d-huin@wanadoo.fr


Traversée du village

Suite à la consultation, l’entreprise JDBE a été retenue pour l’Aide à Maitrise d’Œuvre de la traversée du village. Le
travail de définition des besoins arrive à terme, les échanges sont engagés avec le département, l’appel d’offre des
travaux sera initié en début d’année.
Vous pouvez consulter les solutions retenus à travers les plans ci joints.

Secteur 1

Secteur 2

Secteur 3

Secteur 4

Secteur 5


